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    Intimée

                                                                       et

                                                                       CORPORATION MÉTISSE DU

                                                                       QUÉBEC ET L’EST DU CANADA

                                                                       et

                                                                       GRAME

                                                                       et

                                                                       PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC

                                                                                                            Intervenantes
notes et AUTORITÉS DE corporation métisse du québec AU SOUTIEN DE SA  requête en intervention amendée

(aRT 208 ET SS. c.p.c )
________________________________________________________________________
Me PIERRE MONTOUR

4165, rue Parthenais

suite24

Montréal, Québec

H2K 3T8

Tél.: 514-274-3796

Fax: 514.808-3870

pmexpress@videotron.ca
Objet de la requête en intervention amendée :

1. Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada a déposé une requête en intervention amendée au soutient de la Demande en révision de la Demanderesse, l’Assemblée des Premières Nation du Québec et du Labrador, au soutien de la reconnaissance d’un droit et à la protection de ce droit (ch. 35, Loi constitutionnelle de 1982) de consultation et d’accommodement envers les peuples autochtones au Québec ;

Contexte

2. Québec envisage des mesures permettant l’extension de l’électricité sous forme d’éoliennes au Québec ;

3. Ces mesures sont susceptibles de violer des droits ancestraux propres aux peuples autochtones sur les territoires hôte des éoliennes ;

Nature de la requête
4. Il s’agit d’une Requête en intervention à la fois de droit public et de droit privé ;

5. Elle se présente sous forme mixte, conservatoire parce qu’elle soutient la Demande en révision de la Demanderesse et agressive parce qu’elle réclame la reconnaissance d’un droit et la protection de ce droit, soit celui d’être entendu sur l’extension de l’électricité partout dans la province de Québec sous forme d’énergie éolienne sur un territoire susceptible d’être réservé aux peuples autochtones, indiens, métis et inuit et ce, en vertu de la règle cardinale de justice naturelle audi alteram partem et de l’obligation de consultation envers les peuples autochtones ;

Obligation de consultation et accommodement envers les peuples autochtones

6. Le gouvernement fédéral ainsi que les provinces ont une obligation légale de consulter et, le cas échéant, de trouver des accommodements à l’égard des droits ancestraux potentiels des peuples autochtones qui revendiquent un titre ou des droits ancestraux.

· arrêt Nation haïda

· arrêt Taku River

· arrêt Mikisew

7. L’obligation d’accommodement comprend celle de consulter les peuples autochtones avant toute violation potentielle de leurs droits lorsqu’il existe une possibilité vraisemblable ;

a) Le droit à l’intervention

L’intervention de droit privé

8. En matière de droit privé, la Requérante en Intervention doit posséder un intérêt juridique, direct, personnel, né et actuel ; 

L’intervention de droit public
9. En matière de droit public, la Requérante en intervention doit posséder des connaissances et des compétences particulières qui apporteront un éclairage différent au tribunal ;

10. Elle doit avoir un intérêt juridique vraisemblable, fondée sur un lien de droit à l’endroit de la Demanderesse par rapport à l’objet même de celui-ci ;

11. Cet intérêt doit porter sur le litige principal ;

12. Le juge dans sa discrétion doit tenir compte de l’utilité pratique pour la solution du litige de l’intervention éventuelle du tiers ;

b) Corporation métisse du Québec
13. La Corporation satisfait aux critères de l’intervention de droit privé et ceux de droit public ;

14. En matière de droit privé, ses membres et ceux de ses mandants possèdent un intérêt juridique, direct, personnel, né et actuel ;

15. En matière de droit public, l’affaire soulève un débat de droit public, c’est-à-dire le droit des peuples autochtones d’être consultés au Québec lorsque leurs droits ancestraux et territoriaux sont en jeu ;

16. Dans une perspective d’intérêt public, la Corporation souhaite contribuer à la Demande en révision de la Demanderesse et à participer à la solution du litige;

17. Elle souhaite participer à toutes les étapes subséquentes de l’audition ;

18. L’objet de l’intervention de la Corporation a un lien de droit avec celui en litige car il porte précisément sur le litige principal, c’est-à-dire sur le droit des peuples autochtones à être consultés au Québec ;

19. Le Tribunal doit permettre à la Demanderesse et à la Corporation d’être entendue sur la Grille de pondération des critères non monétaires ;
20. La participation de la Corporation au débat public aura une utilité pratique pour la solution du litige ;

21. Ses droits, ceux de ses membres et ceux de ses mandants seront touchés advenant le rejet de sa Requête en Intervention amendée ;

22. La Corporation a développé depuis cinq ans des connaissances et des compétences particulières en ethnogénèse des Métis et en droit autochtone qui apporteront un éclairage différent au tribunal ;
23. Elle souhaite procéder sur dossier à la fin de l’audition de la Demanderesse ;
24. Elle pourra entre-temps consulter ses membres et ceux de ses mandants sur la Grille de pondération ; 

25. En qualité d’organisme de défense des droits constitutionnels de ses membres et ceux de ses mandants, elle a un standing distinct de l’intérêt strictement procédural ;

26. La Corporation a un intérêt vraisemblable pour intervenir au présent litige, puisque ses membres et ceux de ses mandants bénéficient des protections accordées par le ch. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 ;

27. Leur intérêt est vraisemblable puisque les membres de la Corporation et ceux de ses mandants verront leurs droits irrémédiablement affectés par le jugement à intervenir dans la présente cause, notamment quant à la portée du ch. 35 sur l’obligation de consultation ;

28. La gravité des effets préjudiciables potentiels sur le droit, ou titre, est élevée ;

29. Les revendications métisses de la Corporation et de ses mandants au Québec reposent sur une preuve à première vue solide et ou l’atteinte potentielle est grave ;

30. Il s’avère que la consultation requise comporte la possibilité de présenter des observations, la participation officielle à la prise de décision et des motifs montrant que les préoccupations des autochtones ont été considérées ;

31. La Corporation a également intérêt à intervenir puisqu’elle agit en qualité de représentante de ses membres et de ses mandataires, c’est-à-dire trois personnes morales, deux associations de personnes physiques métisses et deux personnes physiques s’auto-identifiant Métis ;

32. Les tribunaux doivent interpréter les droits ancestraux de façon large et généreuse afin de permettre à l’objet des droits ancestraux de se réaliser ;

33. La réception de l’intervention n’est qu’une simple formalité, une mesure provisoire qui ne peut affecter l’issue du procès, le jugement final pouvant décider de la rejeter ;

34. La Demanderesse et les Intervenants ne subiront aucun préjudice du simple fait de la participation de la Corporation ;

35. Le Procureur général du Québec a renoncé en l’espèce à l’audition sur la preuve de l’existence des Métis au Québec ;

36. En conséquence, l’intervention n’aura pas pour effet d’alourdir le débat, ni de porter préjudice aux droits de la Demanderesse ;

37. Puisque jouissant d’un grand pouvoir discrétionnaire en matière d’intervention, nous estimons que le Tribunal administratif de la Régie de l’énergie devrait permettre l’Intervention de la Corporation ;

38. D’autre part, s’il est vrai que les Lois et Règlements provinciaux s’appliquent proprio vigores au Québec dans le cadre de son régime de droit qui est distinct de celui du reste du Canada, ils sont sans effet envers les droits ancestraux des peuples autochtones, à moins d’être justifiés ;

39. Ces droits et Règlements provinciaux ne peuvent s’appliquer rétroactivement en matière de droits territoriaux qui se sont cristallisés en 1763 au moment de l’affirmation de la souveraineté du roi d’Angleterre en Amérique du Nord ;

40. Permettre l’application de Lois et des Règlements québécois en matière d’intervention en justice des groupes autochtones lorsque leurs droits ancestraux et territoriaux sont en cause aurait pour effet de permettre de faire indirectement ce qui ne peut être fait directement, soit de limiter sans justification valable la défense de leurs droits et ce faisant, de leur exercice ;

41. Cela étant dit, les moyens de non-recevabilités prévus à l’article 165 C.p.c. sont notamment le défaut manifeste d’intérêt et la demande non fondée en droit, supposé même que les faits allégués soient vrais ;

42. J’ai reçu mandat de la Corporation de la représenter devant le tribunal administratif de la Régie de l’énergie et d’intervenir dans la Demande en révocation de la Demanderesse ;

43. C’est la Corporation et personnes d’autres, morales, associatives ou physiques, qui requiert à intervenir dans la présente cause et ce, par le biais d’un membre du Barreau du Québec, tel que prévu par la Loi ;

44. La Corporation a reçu mandat de représenter ses membres s’auto-identifiant Métis, de représenter trois personnelles morales crées par des membres-fondateurs s’auto-identifiant Métis, de représenter deux associations de personnes physiques s’auto-identifiant Métis et, enfin, de représenter deux membres s’auto-identifiant Métis qui agissent pour ce faire en leur nom propre ;

45. Toutes ces personnes, morales et physiques, et associations de personnes métisses m’ont également donné mandat de les représenter devant le tribunal de la Régie de l’énergie dans la présente cause ;

46. Cette façon de procéder est propre à leur organisation mais ne change rien au fait que c’est la Corporation qui demande permission d’intervenir ;

47. La Corporation est une personne morale incorporée sous la partie III, LcQ ;

48. Dans le jargon administratif, elle est ce qui est convenu d’appeler une organisme sans but lucratif ;

49. Elle a notamment pour mission d’informer les titulaires de droits métis au Québec et l’Est du Canada de l’état actuel de leurs droits ancestraux, de les représenter en semblable matière auprès des gouvernements et de défendre leurs droits ancestraux devant les tribunaux ;

50. Les membres de la Corporation sont de personnes physiques s’auto-identifiant Métis;

51. Bénéficiant du droit à la liberté, ils peuvent résider et voyager et résider partout en Canada ;

52. La Corporation est également mandataire de trois personnes morales dont les membres sont des personnes physiques s’auto-identifiant Métis ;

53. Elle est également mandataire de deux associations de personnes physiques dont les membres s’auto-identifient ;

54. Enfin, elle représente deux membres s’auto-identifiant Métis et agissant dans cette affaire en leur nom propre ;

55. Les membres-fondateurs de ces personnes morales, de ces associations et les personnes physiques, précités, sont membres de la Corporation ;

56. Toutes les personnes, morales, physiques et associations revendiquent en leur nom propre ou au nom de leurs membres un droit autochtone à la fois individuel et collectif, direct, né et actuel ;

57. La Corporation a été reconnue en janvier 2006 en qualité d’organisation autochtone représentative des Métis par le Ministère des Pêches et Océans Canada ;

58. D’autre part, la Corporation métisse du Québec est aussi connue sous le nom d’emprunt légal de Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada ;

59. Elle peut agir sous son nom propre au moment de son incorporation et de son immatriculation ou encore sous celui de son nom d’emprunt, tel que prévu à l’article 56, alinéa 2, C.c.Q. ;

60. D’autre part, le Code civil du Québec et le Code de procédure civile prévoient tous deux que les personnes morales et les associations de personnes peuvent ester en justice en leur nom personnel ;

61. Dans chaque cas, ces personnes morales et ces associations de personnes doivent être représentées devant les tribunaux par un membre du Barreau ;

62. Dans la présente affaire, il est clair que mes services ont été retenus en qualité d’avocat ;

63. Il est également clair que la Corporation et moi avons reçu mandats des personnes morales, des associations de personnes et des personnes physiques  de déposer des Demandes et/ou des Requêtes pour défendre leurs droits en justice, le cas échéant ;

64. Il est bon de préciser à ce stade-ci que les Métis ne sont pas des Indiens ;

65. Ces derniers ne sont donc pas soumis à la Loi sur les Indiens et à leur façon d’agir en justice ;

66. Ils peuvent se regrouper et agir en justice comme bon ils l’entendent ;

67. En conséquence, ils se sont regroupés à l’intérieur de personnes morales et d’associations de personnes métisses ;

68. Puisque les administrateurs des Communautés et des Associations, précitées, et des personnes physiques dites Métis ont donné mandat à la Corporation d’intervenir au nom de leurs membres et en leur nom propre dans la présente instance, la seule question à laquelle le tribunal doit répondre quant aux moyens préliminaires soulevés par Hydro-Québec et Justice-Québec contre la Requête en intervention amendée de la Corporation est la suivante : la Corporation peut-elle intervenir en la présente instance au nom de ses membres et ceux de ses mandants?

69. Cela étant dit, tel qu’entrevu précédemment, il est clair que les Communautés, les Associations de personnes et les personnes physiques ont le droit d’agir en leur nom propre en justice si la requête en intervention amendée de la Corporation est rejetée au stade des moyens préliminaires ;

70. Cela risque toutefois d’alourdir le processus ;

71. Rejeter la requête en intervention amendée de la Corporation pourrait donc avoir pour effet d’entraîner le dépôt d’une série de Demandes et\ou de Requêtes susceptibles d’alourdir le processus ;

72. Je signale d’ailleurs en passant à ce sujet que la Corporation, une Communauté et une association de personnes métisses sont toutes trois intervenues en leur nom propre dans la cause Ville de Pohénégamook c. Robert Oakes, tel qu’il apparaît au dossier de la Cour du Québec, District de Kamouraska, au palais de justice de Rivière-du-Loup ;

73. Une Communauté et une Association de personnes métisses demandent également permission d’intervenir en leur nom propre dans Betsiamites c. Kruger, tel qu’il apparaît au dossier de la Cour supérieure, district de Montréal, au palais de justice de Montréal ;

74. Rejeter la requête en intervention amendée de la Corporation pourrait donc avoir pour effet d’inciter les Communautés, les Associations de personnes métisses et les personnes physiques s’auto-identifiant Métis à déposer une série de Demandes en révision ou de Requêtes en intervention dans la présente cause ;

75. Ce serait-là, à notre avis, une pure perte de temps et d’argent pour parvenir au même but que celui recherché par la Corporation, soit celui de permettre aux membres de l’organisation métisse d’être entendus dans la présente cause ;

76. Je tiens également à souligner que la Requête en intervention amendée de la Corporation ne vise pas à prouver l’existence des Communautés métisses au Québec et au Nouveau-Brunswick mais à préciser les droits de leurs membres métis en matière de consultation et d’accommodement ;

77. Le Procureur général du Québec a d’ailleurs renoncé à contester l’existence des Communautés métisses dans la présente cause ;

78. D’autre part, nous faisons nôtre les arguments soumis par le GRAME, notamment ceux portant sur la compétence du tribunal, sa mission et ses pouvoirs pour trancher les questions de droit en litige ;

79. Nous faisons également nôtre les arguments soumis par la Demanderesse, notamment ceux portant sur les motifs en faveur de la révision de la décision ;

80. Enfin, nous nous réservons le droit d’ajouter toute autre décision, autorité ou argument lors de l’audition de la présente affaire.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Montréal, le 12 juin 2006

__________________________

Me Pierre Montour

Procureur

Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada

JURISPRUDENCES CITÉES

ET AUTRES NOTES SOUS FORME DE RÉSUMÉS ET D’EXTRAITS
1. R. c. Powley (cité dans la liste des autorités soumise par Hydro-Québec)

Résumé : 
Il y a peut-être des peuples métis en Canada. 

Une communauté métisse est un groupe de personnes partageant une culture commune dans une région.

Les Métis ont n identité et une culture distinctive de celles des eurocanadiens et de celles des Indiens.

2. Nation haïda c. Colombie-Britannique (cité dans la liste des autorités soumise par PG Québec)

Résumé :
Les gouvernements canadien et provinciaux ont une obligation de consultation et d’accommodement envers les peuples autochtones lorsque la Couronne a connaissance, concrètement ou par imputation, de l’existence potentielle du titre ou du droit ancestral et qu’elle envisage des mesures qui pourraient avoir un effet préjudiciable à l’égard de ces droits non encore prouvés.


L’obligation de consulter prend sa source dans le principe de l’honneur de la Couronne canadienne et provinciale.


Un des principes est la réconciliation.

L’obligation d’accommodement est la recherche d’un compromis dans le but d’harmoniser des intérêts opposés et de continuer dans la voie de la réconciliation.

L’accommodement pourrait impliquer pour le gouvernement l’obligation de modifier son projet ou des énoncés de politique afin de répondre aux préoccupations des autochtones qui font l’objet de consultation.

3. Première Nation Tlingit de Taku River c. Colombie-Britannique (cité dans la liste des autorités soumise par PG Québec)

Résumé
Ibid.

4. Première Nation crie Mikisew c. Canada (cité dans la liste des autorités soumise par PG Québec)

Résumé 
Ibid

5. Kruger inc. c. Première nation des Betsiamites (cité dans la liste des autorités soumise par PG Québec)

Résumé
La Cour supérieure du Québec accueille en droit québécois distinct les principes établis dans les arrêts Nation haïda et Taku River sur l’obligation de consultation et d’accommodement envers les peuples autochtones.

6. Delgammuk c. P.G. Colombie-Britannique (cité dans les autorités soumises par Hydro-Québec) 


Résumé : 
Le titre aborigène est un droit personnel. Son origine découle de l’occupation antérieure du Canada par les peuples autochtones. Il est détenu collectivement. Il comprend le droit d'utiliser et d'occuper de façon exclusive les terres détenues en vertu de ce titre pour diverses fins (…) ces utilisations protégées ne doivent pas être incompatibles avec la nature de l'attachement qu'a le groupe concerné pour ces terres. Il est protégé, dans sa forme complète par le par. 35(1) qui l'a constitutionnalisé dans sa forme complète. Le noble objet visé par le par. 35(1) est la préservation des caractéristiques déterminantes qui font partie intégrante des sociétés autochtones distinctives. Les droits ancestraux qui sont reconnus et confirmés par le par. 35(1) s'étalent le long d'un spectre : à une extrémité du spectre, il y a les droits ancestraux qui sont des coutumes, pratiques et traditions faisant partie intégrante de la culture autochtone distinctive du groupe qui revendique le droit en question ; au milieu, on trouve les activités qui, par nécessité, sont pratiquées sur le territoire et, de fait, pourraient même être étroitement rattachées à une parcelle de terrain particulière ; à l'autre extrémité du spectre, il y a le titre aborigène proprement dit. (…) L'existence de droits spécifiques à un site peut être établie même si l'existence d'un titre ne peut pas l'être. Le groupe autochtone qui revendique le titre doit démontrer qu'il occupait les terres en question au moment où la Couronne a affirmé sa souveraineté sur ces terres. Le titre aborigène grève le titre sous-jacent de la Couronne. Il s'est cristallisé au moment de l'affirmation de la souveraineté. Il faut que l'occupation ait été exclusive au moment de l'affirmation de la souveraineté. Il est possible de concilier l'exigence d'occupation exclusive et l'existence possible d'un titre conjoint en reconnaissant qu'un titre conjoint peut découler d'une exclusivité partagée. Il sera toujours possible d'établir l'existence de droits ancestraux ne constituant pas un titre. Il est vraisemblable que ces droits seront intimement liés au territoire, et qu'ils pourraient permettre de nombreuses utilisations. Les gouvernements provinciaux peuvent porter atteinte à ces droits. Toutefois, le par. 35(1) exige que ces atteintes satisfassent au critère de justification. L'extension de l'énergie hydroélectrique peut justifier une atteinte à un titre aborigène. Toutefois, la question de savoir si une mesure ou un acte donné du gouvernement peut être expliqué par référence à l'un de ces objectifs est, en dernière analyse, une question de fait qui devra être examinée au cas par cas. Le gouvernement fédéral est investi par la Constitution de la responsabilité principale de garantir le bien-être des peuples autochtones du Canada, il se verrait dans l'impossibilité de protéger l'un des droits les plus fondamentaux des autochtones -- savoir leur droit à leurs terres (…) il doit être investi de la compétence à l'égard du titre aborigène, le gouvernement fédéral doit être investi du pouvoir de légiférer sur les autres droits ancestraux se rapportant au territoire. Malgré le par. 91(24), les lois provinciales d'application générale s'appliquent proprio vigore (d'elles-mêmes) aux Indiens et aux terres indiennes. Mais une règle de droit provinciale ne pourrait jamais éteindre d'elle-même des droits ancestraux, puisque l'existence de cette intention aurait pour effet d'exclure cette règle de la compétence de la province. La Couronne a l'obligation morale, sinon légale, d'entamer et de mener des négociations de bonne foi.
Extraits :
112 
Le point de départ de la jurisprudence canadienne sur le titre aborigène est la décision du Conseil privé dans l'affaire St. Catherine's Milling and Lumber Co. c. The Queen (1888), 14 A.C. 46, dans laquelle le titre aborigène a été décrit comme étant un [TRADUCTION] «droit personnel, de la nature d'un usufruit» (à la p. 54) (…) Tout comme d'autres droits ancestraux, le titre établit que les droits ancestraux codifiés au ch. 35 Lc 1982 doivent être interprétés de façon large, généreuse et libérale. 

113     (…) le titre aborigène est un droit «personnel» (..)
114     Une autre dimension du titre aborigène est son origine. On a d'abord cru que la source du titre aborigène au Canada était la Proclamation royale de 1763: voir St. Catherine's Milling. Cependant, il ne fait maintenant aucun doute que, même si le titre aborigène a été reconnu par la Proclamation, il découle de l'occupation antérieure du Canada par les peuples autochtones (…)

115     Une dimension supplémentaire du titre aborigène est le fait qu'il est détenu collectivement. Le titre aborigène ne peut pas être détenu par un autochtone en particulier; il est un droit foncier collectif, détenu par tous les membres d'une nation autochtone. Les décisions relatives aux terres visées sont également prises par cette collectivité (…)

117     (…) le titre aborigène comprend le droit d'utiliser et d'occuper de façon exclusive les terres détenues en vertu de ce titre pour diverses fins (…) ces utilisations protégées ne doivent pas être incompatibles avec la nature de l'attachement qu'a le groupe concerné pour ces terres (…)

133     Le titre aborigène en common law est protégé, dans sa forme complète, par le par. 35(1) (…) Comme le titre aborigène était un droit issu de la common law et dont l'existence a été reconnue bien avant 1982 (p. ex. dans Calder, précité), le par. 35(1) l'a constitutionnalisé dans sa forme complète.

136     (…) Comme je l'ai dit dans Côté, précité, au par. 52:

Le noble objet visé par le par. 35(1), savoir la préservation des caractéristiques déterminantes qui font partie intégrante des sociétés autochtones distinctives (…)

Dans Côté, je me suis fondé sur cette affirmation pour réfuter l'argument selon lequel l'absence possible de droits ancestraux dans le droit colonial français faisait obstacle à l'existence de droits ancestraux au sens du par. 35(1) à l'intérieur des frontières historiques de la Nouvelle-France (…)
138     Il ressort de l'arrêt Adams que les droits ancestraux qui sont reconnus et confirmés par le par. 35(1) s'étalent le long d'un spectre, en fonction de leur degré de rattachement avec le territoire visé. À une extrémité du spectre, il y a les droits ancestraux qui sont des coutumes, pratiques et traditions faisant partie intégrante de la culture autochtone distinctive du groupe qui revendique le droit en question (…) Au milieu du spectre, on trouve les activités qui, par nécessité, sont pratiquées sur le territoire et, de fait, pourraient même être étroitement rattachées à une parcelle de terrain particulière (…)
À l'autre extrémité du spectre, il y a le titre aborigène proprement dit. (…) L'existence de droits spécifiques à un site peut être établie même si l'existence d'un titre ne peut pas l'être. Ce que le titre aborigène confère c'est le droit au territoire lui-même.
144     Pour établir le bien-fondé de la revendication d'un titre aborigène, le groupe autochtone qui revendique le titre doit démontrer qu'il occupait les terres en question au moment où la Couronne a affirmé sa souveraineté sur ces terres (…)

145     Par contre, lorsqu'il est question de titre aborigène, la période de l'affirmation de la souveraineté est celle qui doit être prise en considération, et ce pour plusieurs raison. . Premièrement, d'un point de vue théorique, le titre aborigène découle de l'occupation antérieure du territoire par les peuples autochtones et du rapport entre la common law et les régimes juridiques autochtones préexistants. Le titre aborigène grève le titre sous-jacent de la Couronne. Cependant, celle-ci n'a acquis ce titre qu'à compter du moment où elle a affirmé sa souveraineté sur le territoire en question. Étant donné qu'il serait absurde de parler d'une charge grevant le titre sous-jacent avant que celui-ci ait existé, le titre aborigène s'est cristallisé au moment de l'affirmation de la souveraineté (…)
155     Enfin, il faut que l'occupation ait été exclusive au moment de l'affirmation de la souveraineté. Cette exigence d'exclusivité découle de la définition même du titre aborigène, que j'ai défini comme étant le droit d'utiliser et d'occuper de façon exclusive les terres visées. L'exclusivité, en tant qu'aspect du titre aborigène, appartient à la collectivité autochtone qui possède la capacité d'exclure autrui des terres détenues en vertu de ce titre. La preuve du titre doit, à cet égard, refléter le contenu du droit (…)

158     (…) La possibilité de l'existence d'un titre conjoint a été reconnue par les tribunaux américains: United States c. Santa Fe Pacific Railroad Co., 314 U.S. 339 (1941). Je suis d'avis qu'il est possible de concilier l'exigence d'occupation exclusive et l'existence possible d'un titre conjoint en reconnaissant qu'un titre conjoint peut découler d'une exclusivité partagée (…)

159     Je dois aussi rappeler que si des autochtones peuvent montrer qu'ils ont occupé un territoire particulier, mais que cette occupation n'était pas exclusive, il sera toujours possible d'établir l'existence de droits ancestraux ne constituant pas un titre. Il est vraisemblable que ces droits seront intimement liés au territoire, et qu'ils pourraient permettre de nombreuses utilisations. Cependant, contrairement au titre, ils ne constituent pas un droit au territoire lui-même, mais plutôt, comme je l'ai suggéré, il s'agit de droits permettant de faire certaines choses liées à ce territoire.

160     Les droits ancestraux reconnus et confirmés par le par. 35(1), y compris le titre aborigène, ne sont pas absolus. Tant le gouvernement fédéral (p. ex. Sparrow) que les gouvernements provinciaux (p. ex. Côté) peuvent porter atteinte à ces droits. Toutefois, le par. 35(1) exige que ces atteintes satisfassent au critère de justification (…)

165     Les principes généraux régissant la justification, qui ont été exposés dans Sparrow et précisés dans Gladstone, s'appliquent à l'égard des atteintes au titre aborigène (…) À mon avis, l'extension de l'agriculture, de la foresterie, de l'exploitation minière et de l'énergie hydroélectrique, le développement économique général de l'intérieur de la Colombie-Britannique, la protection de l'environnement et des espèces menacées d'extinction, ainsi que la construction des infrastructures et l'implantation des populations requises par ces fins, sont des types d'objectifs compatibles avec cet objet et qui, en principe, peuvent justifier une atteinte à un titre aborigène. Toutefois, la question de savoir si une mesure ou un acte donné du gouvernement peut être expliqué par référence à l'un de ces objectifs est, en dernière analyse, une question de fait qui devra être examinée au cas par cas.

176     Je termine par deux remarques. Premièrement, même si ce point n'avait pas été tranché, je serais parvenu à la même conclusion. Les juges de la juridiction inférieure ont souligné que le fait de dissocier la compétence du gouvernement fédéral à l'égard des Indiens et sa compétence à l'égard des terres indiennes produirait un résultat très regrettable: en effet, comme le gouvernement fédéral est investi par la Constitution de la responsabilité principale de garantir le bien-être des peuples autochtones du Canada, il se verrait dans l'impossibilité de protéger l'un des droits les plus fondamentaux des autochtones -- savoir leur droit à leurs terres (…) il doit être investi de la compétence à l'égard du titre aborigène, le gouvernement fédéral doit être investi du pouvoir de légiférer sur les autres droits ancestraux se rapportant au territoire.

179     Le fait que le gouvernement fédéral soit investi, en vertu du par. 91(24), de la compétence exclusive à l'égard des Indiens et des terres réservées aux Indiens a pour effet d'empêcher l'édiction de lois provinciales sur ces questions (…) En d'autres termes, malgré le par. 91(24), les lois provinciales d'application générale s'appliquent proprio vigore (d'elles-mêmes) aux Indiens et aux terres indiennes (…)

180     En conséquence, une règle de droit provinciale ne pourrait jamais éteindre d'elle-même des droits ancestraux, puisque l'existence de cette intention aurait pour effet d'exclure cette règle de la compétence de la province.

186     (…) je n'encourage pas nécessairement les parties à introduire une instance et à régler leur différend devant les tribunaux. Comme il a été dit dans Sparrow, à la p. 1105, le par. 35(1) «procure [. . .] un fondement constitutionnel solide à partir duquel des négociations ultérieures peuvent être entreprises». Devraient également participer à ces négociations les autres nations autochtones qui ont un intérêt dans le territoire revendiqué. En outre, la Couronne a l'obligation morale, sinon légale, d'entamer et de mener ces négociations de bonne foi. En fin de compte, c'est au moyen de règlements négociés -- toutes les parties négociant de bonne foi et faisant les compromis qui s'imposent -- processus renforcé par les arrêts de notre Cour, que nous pourrons réaliser ce que, dans Van der Peet, précité, au par. 31, j'ai déclaré être l'objet fondamental du par. 35(1), c'est-à-dire «concilier la préexistence des sociétés autochtones et la souveraineté de Sa Majesté». Il faut se rendre à l'évidence, nous sommes tous ici pour y rester.

7. Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam c. McKenzie, LPJ –98-0280 (C.A.)

Résumé : 
Les droits ancestraux protégés par 35 ne sont pas que collectifs ; un membre individuel d’une nation autochtone peut les faire valoir devant les tribunaux.


Un conseil de bandes selon la Loi sur les Indiens peut intervenir sans un litige opposant un Indien et le Procureur général du Québec.

Extrait :          De son côté, le Procureur général du Québec a déposé une requête

proposant des moyens d'irrecevabilité pour contrer l'action des McKenzie.

Cette dernière procédure et la demande d'intervention du conseil furent

renvoyées pour audition devant le juge Tannenbaum. Le 2 juin 1997,

celui-ci rejeta les moyens d'irrecevabilité du Procureur général et reconnut

que les intimés avaient la qualité et l'intérêt juridiques requis pour agir

dans le cadre du litige qu'ils avaient porté devant la Cour supérieure.

 






          
Onglet 1

8. R. c. Blais, 2003, CSC, 44_2003_2 R.C.S.

Résumé : 
Les Métis au sens de 35 ne sont pas des Indiens au sens de la Loi sur les Indiens.







Onglet 2

9. Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) c. Groupe Tecnum inc, A.E./P.C. 2005-4188 (C.A.)


Extrait : 
(Pour justifier de son droit d’intervenir dans un litige déjà formé entre les

parties) L’intervenant doit établir l’existence d’un intérêt juridique vraisemblable, fondé sur un lien de droit, à l’endroit de l’une ou l’autre des parties au litige, par rapport à l’objet même de celui-ci et non un simple intérêt général à la contestation engagée. Cet intérêt doit porter sur le litige principal, par rapport à un intérêt de nature différente et personnel à l’intervenant.










Onglet 3

10. Jacques Chagnon c. Commission d'Accès à l'Information et al, REJB 1998-08122, 200-05-009117-982, décision du 19 août 1998

Résumé :
La participation de l’intervenante sera permise si elle risque de subir un préjudice à la suite de la décision qui sera prise dans le cadre de ce litige.











Onglet 4

11. Ligue catholique pour les droits de l’homme c. Hendricks, A.E./P.C. 2003-2148 (C.A.) ;

Résumé :
Dans les affaires de droit public et dans celles touchant les droits constitutionnels et les droits fondamentaux, les tribunaux ont développé un concept d’intérêt en droit public leur permettant une approche plus libérale à la réception d’interventions de groupes ou d’associations possédant les connaissances et la compétence pertinentes et qui sont vraiment intéressées par les questions soulevées dans le cadre des procédures déjà engagées.










Onglet 5
Extraits :
[33]           Avant l'examen de la présente affaire, le rappel de quelques prémisses s'avère nécessaire. D'abord, l'intérêt juridique pour agir dans un débat constitutionnel est une notion plus fluide que celle de l'intérêt dont une partie se réclame dans un litige de nature privée; il ne se confond pas totalement à celui du Code de procédure civile. Le juge LeBel (il n'était pas encore à la Cour suprême) en a décrit les différences et précisé les contours :

Cette notion de standing, du moins en matière constitutionnelle, ne s'identifie pas strictement au concept d'intérêt au sens du Code de procédure civile du Québec. Elle est souple, large, mais aussi comme nous le verrons à certains égards, plus étroite. Le «standing» constitutionnel recouvre une notion à la fois plus complexe et plus fuyante que l'intérêt strictement procédural. Il comporte à la fois la reconnaissance de la qualité de la partie, de son intérêt au sens procédural du terme et aussi l'opportunité même pour le tribunal de se prononcer, en raison de la nature de la question posée et des circonstances du cas.

[34]           En deuxième lieu, la Cour suprême a distingué l'intérêt du requérant en invalidité d'une loi ou d'une action de l'État et le rôle de l'intervenant en appui de la demanderesse ou défenderesse et, par conséquent, le niveau d'intérêt exigé. La participation de celui-ci au litige consiste à apporter à la Cour, par ses opinions et ses arguments, une aide à la solution des questions débattues. C'est l'avis exprimé par le juge Cory dans Conseil canadien des Églises c. Canada (M.E.I.) :
Des organismes de défense de l'intérêt public se voient souvent accorder, à bon droit, le statut d'intervenant.  Les opinions et les arguments des intervenants sur des questions d'importance publique sont souvent d'une aide considérable pour les tribunaux. Cette aide est apportée en fonction de faits établis et dans des délais et suivant le contexte que déterminent les tribunaux.
[35]           Troisièmement, la mission de représenter l'intérêt public est avant tout l'affaire du Procureur général. Toutefois, l'intérêt public « comprend à la fois les intérêts de l'ensemble de la société et les intérêts particuliers de groupes identifiables », ont écrit les juges Sopinka et Cory dans RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur général). Dès lors, la qualité d'un requérant pour agir, suivant l'expression utilisée par le juge Cory dans Conseil canadien des Églises c. Canada (M.E.I.) (précité), ne se confond pas avec celle du Procureur général qui représente « les intérêts de l'ensemble ». La jurisprudence a d'ailleurs développé des critères qu'un requérant doit satisfaire pour attaquer une loi ou un acte du gouvernement. À cet égard, le juge Martland, après une analyse des arrêts Thorson c. Procureur général du Canada et Nova Scotia Board of Censors c. McNeil, les a énoncés en ces termes :

Selon mon interprétation, ces arrêts décident que pour établir l'intérêt pour agir à titre de demandeur dans une poursuite visant à déclarer qu'une loi est invalide, si cette question se pose sérieusement, il suffit qu'une personne démontre qu'elle est directement touchée ou qu'elle a, à titre de citoyen, un intérêt véritable quant à la validité de la loi, et qu'il n'y a pas d'autre manière raisonnable et efficace de soumettre la question à la cour.









Onglet 6


12. Ang c. 3804607 Canada inc., A.E./P.C. 2003-2149 (C.S.)

Résumé :
Dans le cas d’une intervention conservatoire, l’intérêt peut résulter du fait que les droits de l’intervenants, actuels ou futurs, peuvent vraisemblablement être affectés et cela, malgré la relativité de la chose jugée.

Extrait :
[9]                Les demanderesses, par leurs actions en annulation, demandent que le tribunal prononce la nullité des deux ventes à cause des faits et gestes illégaux posés principalement par Me Danais.  Cette dernière a, du moins à première vue, un intérêt patent à ce que le tribunal se prononce «sur l'existence de la situation juridique».  On reconnaît là l'un des cas d'application de l'article 55.  En effet, «(l)'intérêt dont il s'agit peut résulter, dans le cas d'intervention conservatoire, du fait que les droits de l'intervenant, actuels ou futurs, peuvent vraisemblablement être affectés, et cela malgré la relativité de la chose jugée.»










Onglet 7

13. Alimenteurs Orientech inc. c. Nedschroef Herentals N.V. E.E./P.C. 2003-2647 (C.Q.)

Résumé : 
Une intervention peut parfois se présenter sous une forme mixte, conservatoire parce qu’elle soutient une partie et agressive parce qu’elle réclame la reconnaissance d’un droit et la protection de ce droit.

Extrait : 
[16]            L'intervention souhaitée de Vermont est à la fois conservatoire et agressive, une intervention mixte recevable en droit.











Onglet 8






  Montréal, le lundi 12 juin 2006







  _____________________________ 

Me  Pierre Montour

Procureur de l’intervenante

                                                                                    Corporation métisse du Québec

            (et l’Est du Canada)
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